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AVIS MORTUAIRES

†
La direction et le personnel de  l'entreprise

André Lehner S.A. à Sierre

ont le regret de faire part du décès de

Monsieur 

Joseph ANTILLE
papa de Georgy, leur collaborateur et collègue de travail.

†
Le FC Miège et son Club des 100

ont le regret de faire part du décès de

Monsieur

Joseph ANTILLE
papa, beau-papa de Christiane et Luc, ancien président et
membre d’honneur, de François et Anne, membres du Club
des 100, grand-papa de Kent, membre du comité et joueur.

†
Profondément touchée par les nombreux témoignages de
sympathie et d'affection reçus lors de son deuil,  

la famille de

Madame

Anny DAYER-
KOHLI

remercie très sincèrement
toutes les personnes qui ont
entouré notre chère Anny de
leurs soins, de leur présence
et de leurs messages, particu-
lièrement le personnel du
Castel Notre-Dame à Marti-
gny.

Elle les prie de trouver ici l'expression de sa reconnaissance
émue.

Gryon et Martigny, mars 2006.

En souvenir de

Ulrich CARRON

1986 - 19 mars - 2006

Vingt ans sans toi.
Le temps s’écoule,
mais tu vis à jamais
dans le cœur de ceux
que tu as aimés.

Une messe anniversaire sera
célébrée à l’église de Fully,
le samedi 18 mars 2006, à
19 heures.

†
La Gérondine

harmonie municipale
de la Ville de Sierre

a le regret de faire part du
décès de

Monsieur
Joseph ANTILLE

papa de notre membre actif
Jacques.

Parution 
de remerciements

mortuaires
Pour des raisons de manque de
place rédactionnelle, la parution
des faire-part de remerciements
peut être reportée à une date 

ultérieure.

Interpellée depuis quelques années par les
signes et les symboles que les êtres humains
utilisent lors de grands rassemblements ou
dans le cadre de fêtes plus locales, j'ai re-
gardé attentivement la cérémonie d'ouver-
ture des Jeux olympiques de Turin. Et ce que
j'y ai vu m'a beaucoup plu. Aux côtés d'élé-
ments futuristes ou très modernes, j'ai re-
trouvé les éternels symboles que l'humanité
emploie depuis qu'elle a conscience de sa fi-
nitude, pour conjurer l'angoisse de la mort:
l'eau avec les flocons de neige disant la légè-
reté et la tendresse, l'air avec ces acrobates
libérés de l'apesanteur, les anneaux enlacés
pour dire l'alliance, et le feu symbole de lu-
mière et d'espérance au milieu de la nuit.

Dans cette célébration de la vie, le fait
que les femmes aient été appelées à poser
des signes forts fut pour moi le rappel de no-
tre marche vers l'égalité et la solidarité tou-
jours à construire: ainsi en fut-il du drapeau
olympique porté par des célébrités fémini-
nes au service de l'humain dans les domai-
nes de l'art, du sport, de l'engagement poli-
tique et social. Une femme africaine prix No-
bel de la paix dans une telle cérémonie, je
crois bien que c'est un fait unique pour l'ins-
tant. Mais quelle portée symbolique! Cer-
tains esprits chagrins parleront peut-être de

récupération. Ils évoqueront également la
corruption qui règne au niveau de l'attribu-
tion des Jeux, les  athlètes  qui malgré le ser-
ment olympique trichent et se dopent, les
sommes colossales versées dans certains
sports. 

Cela existe et ne peut être nié. Mais nous
avons tous étés touchés par cette athlète chi-
noise Dan Zhang qui chutant lourdement
sur la glace a tenu à poursuivre son pro-
gramme de patinage pour finalement rem-
porter la médaille d'argent avec son parte-
naire. Tel fut le cas aussi pour notre Stéphane
Lambiel puisant dans ses dernières forces
pour remporter lui aussi une médaille ar-
gentée et de tant d'autres encore, blessés du-
rant des mois, travaillant leur condition phy-
sique et mentale pour être présents à ces
Jeux. Cela se nomme ascèse, entraînement
pour obtenir finalement la plus belle des
consécrations: la victoire sur soi-même,
quelle que soit la place finale.

Merci à vous athlètes.
Merci, Stéphania Belmondo pour votre

sourire radieux lorsque vous avez allumé la
flamme olympique. Cette flamme s'éteindra
mais votre sourire restera en signe de notre
humanité célébrée et partagée. 
MARIANNE PUTALLAZ, Sensine

Célébrer la vie!
Le deuxième forum relatif au
projet de fusion des communes
d’Anniviers s’est déroulé à
Saint-Luc le 9 février, mois car-
navalesque par excellence. Le
forum tenu à Ayer le 24 novem-
bre s’était résumé à un monolo-
gue des présentateurs. Celui de
Saint-Luc, par contre, fut fort
animé, de nombreux partici-
pants prenant une part active
au débat. Dans l’article du
«Nouvelliste» du 11 février, le
journaliste de service relate de
façon objective le déroulement
du forum. Par contre, les com-
mentaires plus ou moins pi-
quants figurant en aparté sur la
même page sont impertinents
et parfaitement inutiles. Avec
des propos sortis de leur
contexte, on se permet de bro-
carder certains des interve-
nants du forum. La dérision est
plus ou moins forte selon que
l’on nous colle l’étiquette de
pro ou d’antifusion. La tour-
nure de certaines moqueries
n’a rien à envier aux pamphlets

qui faisaient jadis le fonds de
commerce de la défunte revue
satirique carnavalesque «La
Terreur». Ces railleries trop
bien ciblées ne sont certaine-
ment pas le fruit du journaliste
de service mais bien plutôt les
cogitations de certaines têtes
pensantes du directoire profu-
sion.

Personnellement, ce n’est
qu’au terme du débat sur le
thème «aspects politiques de la
future commune» que je me
suis exprimé. J’avais très bien
saisi les messages des divers in-
tervenants, qu’ils proviennent
des présidents de communes
ou du public. Tous allaient dans
le même sens: en cas de fusion,
surtout ne pas faire entrer en
jeu les partis politiques pour la
nomination des futurs diri-
geants, du moins pour la pre-
mière législature. Pour rappel,
les élections communales en
Anniviers se déroulent sur des
bases claniques et non pas se-
lon l’appartenance aux partis

officiels. D’autre part, majori-
tairement, se dégageait l’idée
que, au début du moins, cha-
que ancienne commune devait
être représentée. Cependant, le
juriste cantonal Norbert Fra-
gnière rappelait que quelle que
soit la forme adoptée, l’élection
à la proportionnelle était quasi
inévitable tant les contraintes
pour revenir au système majo-
ritaire étaient grandes. Donc
c’est au nom de cet appel una-
nime à la non-politisation et au
souhait de la représentation de
chacune des anciennes com-
munes que je me suis permis de
formuler mon idée. Elle n’est
certes pas la panacée, mais elle
mérite mieux que de la déri-
sion. Il est évident qu’en tant
que coresponsable du PDC en
Anniviers, avec une force élec-
torale de 70%, le parti jouerait
sur du velours si l’élection se
déroulait selon le mode des
partis officiels.

ROMAIN SALAMIN, Grimentz

Anniviers: fusion et dérision

Le 8 mars 2006, la commission
de l'Intégration de la ville de Mon-
they récoltera des signatures pour
soutenir les référendums contre la
loi sur les étrangers (LEtr) et la loi
sur l'asile (LAsi).

La commission a estimé que la
troisième révision de la loi sur les
étrangers portait atteinte à l'image
de la Suisse et à sa tradition huma-
nitaire. Fermer l'accès de notre
pays aux ressortissants non euro-
péens, accroître la précarité des
étrangers qui vivent en Suisse en
limitant le regroupement familial
et l'obtention du permis C, jeter la
suspicion sur les couple binatio-
naux, suspects a priori de mariage
blanc, refuser la régularisation des
travailleurs sans statut légal, la
commission n'en veut pas!

La loi sur l'asile prévoit de refu-
ser d'entrer en matière sur la de-
mande de ceux qui ne peuvent
présenter des papiers d'identité et
cherche à renvoyer les requérants
vers des pays tiers. Plus de droit à
l'aide sociale et mise en danger
des réfugiés et de leurs proches, la
commission ne veut pas laisser
faire!

Ces deux lois vont pousser
dans la clandestinité des milliers

de personnes pour en faire des
sans-papiers et des travailleurs
sans statut légal, corvéables et ex-
ploitables à souhait, la commis-
sion leur dit non! La politique mi-
gratoire et la politique d'asile de la
Suisse se sont de tout temps ap-
puyées sur la peur de la «surpopu-
lation» étrangère et la peur de l'au-
tre. A l'heure de la «libre circula-
tion des personnes», la commis-
sion ne peut que refuser cette logi-
que d'exclusion et de discrimina-
tion.

En proposant ces lois, M. Blo-
cher bafoue la tradition humani-
taire de la Suisse et expose notre
pays à une nouvelle mise à l'index
après le rapport Bergier. L’UDC
n'a aucun intérêt à régler le pro-
blème de l'immigration et des ré-
fugiés car ceux-ci sont les piliers
de leur commerce électoral. En si-
gnant les référendums, la com-
mission souhaite que la Suisse
reste un pays ouvert et accueillant,
fidèle à son histoire.

Rendez-vous le 8 mars 2006
sur la place du Marché à Monthey.

GIOVANNI CUTRUZZOLÀ,
membre de la commission
Intégration de la ville de Monthey

ASILE

La Suisse ne peut pas 
renier son histoire «Ils voulaient des bras et ils eurent des hommes!» La

formule de Max Frisch est célèbre parce que telle-
ment révélatrice de la légèreté avec laquelle on fait
appel à la main-d’œuvre étrangère et la complexité
des conséquences humaines que ces déracine-
ments entraînent. D'abord en Italie, puis en Espa-
gne, au Portugal, en Turquie et en Ex-Yougoslavie…
ce sont de vrais voyages organisés, des tours opéra-
teurs qui ont sillonné (et qui sillonnent encore) les
campagnes pauvres de nos pays voisins. Nous
avons besoin de main-d’œuvre bon marché pour
travailler dans nos hôtels, nos homes, nos champs,
nos usines. Nous avons aussi besoin de «cerveaux»
pour développer nos unis et nos écoles polytechni-
ques, pour diriger nos grandes entreprises. Là, le re-
crutement à l'étranger est plus sélectif mais il est
important aussi.  

Notre économie a besoin de l'étranger. Elle en a
tant besoin qu'elle combat les initiatives xénopho-
bes, lorsqu'il s'agit par exemple de contingenter
l'immigration. Mais notre économie n'a pas besoin
de la famille de l'étranger, de ses enfants et de ses
petits-enfants. Elle n'a pas besoin de ses problè-
mes, de sa nostalgie, de son déracinement et de ses
difficultés d'intégration. Alors, lorsqu'il s'agit de lé-
giférer l'immigration, la loi qui en résulte n'est pas
humainement bonne mais économiquement inté-
ressante.

Il s'agit d'un vrai problème de valeurs. Signer le
référendum contre la nouvelle loi sur les étrangers,
c'est se souvenir de notre responsabilité: aucun
étranger ne vient en Suisse sans permis de travail (à
l'exception du petit pourcent d'immigrants venu
par le biais de l'asile). Ils sont donc nos invités…

MARIE-HÉLÈNE BORGEAT,
Vernayaz

Nos invités
...Hélas oui, si tous les pays à majo-
rité non musulmane ne prennent
pas immédiatement des mesures
radicales pour l’éviter.

Il me vient à l’esprit les déclara-
tions émanant d’un dignitaire mu-
sulman: «Nous avons le temps, nous
imposerons notre idéologie au
monde entier.»

La Suisse, en autorisant la mani-
festation du 11 février devant la Pa-
lais fédéral, ouvre une porte à ces
dangereux fanatiques. Les récents
débordements de manifestants pi-
lotés accompagnés de morts, me-
naces de morts, incendies, ne sont-
ils pas là pour nous le prouver?

Qui se cache derrière tout cela?
En ignorant complètement les faits
et gestes de certains barbus fous et

sanguinaires, les médias feraient
enfin du bon travail. Pour éviter le
pire, ne suffirait-il pas d’en suppri-
mer la cause en mettant hors d’état
de nuire tous ces agitateurs, chefs et
faux chefs de tous poils à l’instar de
ce ministre indien qui offre son
poids en or à qui obtiendrait la tête
d’un de ces auteurs de caricatures
de Mahomet!

Pour éviter que nos petits-en-
fants se retrouvent un jour obligés
de se prosterner les fesses en l’air,
apprenons à vivre dans la tolérance,
le respect de l’autre, le respect des
règles démocratiques du pays dans
lequel on vit.

Un homme libre dans un pays li-
bre et qui veut le rester.
CLOVIS CRETTEX, Martigny

Vont-ils faire la loi?

Forum des lecteurs: mode d’emploi
�Retrouvez sur site www.nouvelliste.ch tout le courrier de nos lec-

teurs.

�Rappelons à nos lecteurs épistoliers que leurs textes ne doivent
pas excéder 2500 signes, espaces compris. La rédaction se réserve
le droit de tailler dans les textes trop longs et celle de les retitrer.

�Chaque texte doit porter, outre les nom et prénom de son auteur,
l’adresse de celui-ci, faute de quoi il ne sera pas publié.

�Votre courrier est le bienvenu à redaction@nouvelliste.ch ou par
poste au Nouvelliste, Forum des lecteurs, case postale, 1951 Sion.


